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EXTRAIT  DU REGISTRE

DES DEIJBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

DE LA VILLE  DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-six  à 1 8h15,

Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est  réuni  en la salle  du Quattro  de Gap,  après

convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger  DIDIER.

NOMBRE  DE CONSEILLERS
En exercice  : 43

Présents  à la séance  : 42

07  /04/2026DATE DE LA CONVOCATION

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE  DELIBERATION 20/04/2026

OBJET

ASA du Canal  de Gap - Désignation  des représentants  de la ville  de Gap

Étaient  présents  :

M. Roger  DIDIER,  Mme  Rolande  LESBROS,  M. OLivier  PAUCHON,  Mme Delphine

ROLLAND , M. Jérôme  MAZET,  Mme  Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme

Céline  ZARB,  M. Jean-Louis  BROCHIER,  Mme  Solène  FOREST,  M. Vincent  MEDILI,  Mme

Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB  , M. Claude  BOUTRON  , Mme  Ginette  MOSTACHI , M. Pierre

PHILIP,  Mme  Mélissa  FOULQUE,  M. Joël  REYNIER,  Mme Françoise  BERNERD,  M.

Alexandre  MOUGIN  , Mme Nina  AMAR CAL,  M. Dorian  DEININGER,  Mme  Johanna  CLERC ,

M. Richard  GAZIGUIAN  , Mme  Isabelle  CAMBOS , M. Gil SILVESTRI , M. Bruno  PATRON ,

Mme Elodie  BRUTINEL  LARDIER,  M. Alain  BLANC,  Mme  Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,

M. Georges  MUNOZ,  Mme  Christiane  BAR,  M. Elie  CORDIER,  Mme  Charlotte  KLIENTZ,  M.

Jean-Pierre  BRIARD,  Mme  CLaudie  BOYER,  M. Jean-Jacques  ROSTAN,  Mme  Sophie

DELFINO , M. Axel  BERRIAUX , Mme  Savine  JUNOT,  Mme  Mylène  ARMANDO  , Mme  Aurélie

ALLEMAND  , Mme  Jennifer  WILD

Conseillers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :

Mme  Chiara  GENTY

Il a été  procédé,  conformément  à l'article  L2121-15  du Code  Général  des CoLlectivités

Territoriales,  à l'élection  d'un secrétaire  pris  dans le sein du Conseil  : Mme  Ginette

MOSTACHI,  ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été  désigné(e)  pour  remplir  ces

fonctions  qu'iL(elle)  a acceptées.

La préserde  décrsron  peuf  faire  l'obje[,  dans  un rjrâlar de deux  mols  à comp[er  de sa publrca[ron  e[/ou  no[ifica[ion,  d'un  recours  con[en[reux  par  courôer

adressÀ.  au Tribunal  adminis[ra[if  de Marserlle  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou  par  l'applrca[ion  Tèlerecours  crtoyens  accessrble  à par[rr

du sile  www  relerecours  fr Dans  le même  dé'lar, un recours  gracieux  irderrompant  le délai  de recours  corden[reux  pourra  êlre  adressé  à l'auîeur  de l'ac(e.



Le rapporteur  expose  :

L'article  L.2121-33  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  dispose  que  " Le

conseil  municipal  procède  à la désignation  de ses membres  ou de délégués  pour

siéger  au sein d'organismes  extérieurs  dans les cas et conditions  prévus  par les

dispositions  du présent  code  et  des textes  régissant  des organismes  ".

L'Association  Syndicale  Autorisée  (ASA) du Canal  de Gap est administrée  par un

conseil  syndical  composé  de 10 membres  titulaires.

Cette  Association  Syndicale  Autorisée  poursuit  les  buts et missions  ci-dessous

définis  par  ses statuts  :

a l'administration,  la gestion  et  l'exploitation  de Canal  de Gap dérivé  en rive

gauche  du Drac  ;

a le développement  et  la conservation  des intérêts  des propriétés  associées  ;

a l'entretien,  la modernisation  et la construction  de tout  ouvrage  nécessaire  à

l'usage  de la dotation  d'eau  dudit  canal  ;

a La conservation  dans  Le bon état  des ouvrages  hydrauliques  et  qui à défaut,

pourraient  nuire  aux  propriétés  comprises  dans  le périmètre  ;

a la  livraison  d'eau  (irrigation,  brute,  etc...)  aux  membres  adhérents  de

l'association,  l'exploitation  de la force  motrice  des eaux  de l'association

syndicale  ;

a les opérations  de maîtrise  d'oeuvre.

La  ville  de  Gap  est adhérente  de  l'ASA du  Canal  de  Gap.  A la  suite  du

renouvellement  intégral  du Conseil  Municipal  lors des élections  des 15 et 22 mars

2026 il doit  être  proposé  au  moins  deux  candidats  en vue de l'élection  des

membres  du conseil  syndical  par l'assemblée  des propriétaires.  Lors de cette

élection,  le candidat  arrivé  en tête  représentera  la Ville  de Gap en qualité  de

syndic  titulaire.  Le candidat  arrivé  en seconde  position  sera  suppléant.

Décision  :

Il est  proposé  :

Article  unique  : de désigner  un titulaire  et un suppléant  représentant  de la

ville  de Gap à l'élection  par  l'assemblée  des propriétaires  de l'association

Syndicale  Autorisée  (ASA)  du Canal  de Gap.

Monsieur  le Maire  propose  les candidatures  suivantes  :

Membre  titulatre  : M. Jean-Pierre  MARTIN

Membre  suppléant  : M. Joël  REYNIER

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :

- POUR  : 42

M. Jean-Pierre  MARTIN  (membre  titulaire)  et  M. Joël  REYNIER  (membre

suppléant)  sont  désignés  pour  siéger  à l'Association  Syndicale  Autorisée  (ASA)

du Canal  de Gap.

La prèsen[e  dècrsron  peu+ faire  l'objet,  dans  un r:Mlai de deux  mois  à comp[er  de sa publrca[ron  eUou no[rficaIron,  d'un recours  con[enkreux  par

courrier  adressè  au Tôbunal  administratif  de Marseille  (22-24  rue  Breleurl,  13281  MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applrca[ion  Ték:rrecours  cr[oyens
accessrble  è pertir  du sr[e www  [elerecours  fr. Dens  le même  r:Mlai, +in recours  gracreux  irderrompant  le délar  de recours  con[enlreux  pourre  Mre

adressé  à l'eu[eur  de l'ac[e



Le Maire Le Secrétaire  de Séance

Roger  DIDIER
%

Ginette  MOSTACHI
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La pré'sente  décision  peut  faire l'obje[, dans un r:Mlai de deux  mors à compter  de sa publication  et/ou notification,  d'un recouïs  contentieux  par

counier  adressé  au Tribunal  adnùirstra[if  de Marseille  (22-24 rue BreTeuil. 13281  MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applrca[ion  TéMrecours  crtoyens

accessible  à partir  du site www.telerecours  fr. Dans  le même  délai, un recours  gracreux  in[errompanf  le r:Mlar de recours  cordenfieux  pourra  ê[re

adressé  à l'au(eur  de l'ac[e.


